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NÈCIE¡IENT MUNICIPAL

Avis public est par [a présente donné aux personnes habiles à voter

ayant [e droit de signer une demande de partlcipation à un

référendum de [a Municipatité de Saint-Ferréo[-[es-Neiges :

Que, [e consell munlcipal à une séance ordlnaire tenue le

2 octobre 20t8, a adopté [e second projet de règtement #].8-
743 ., modifiant [e règlement de zonage (règlement #L5-674) >>;

Que, [e second projet contient des dispositions qui peuvent
faire l'objet d'une demande de [a part des personnes

intéressées afin que ce règlement soit soumis à l'approbation
de certaines personnes habites à voter conformément à [a Loi

sur les élections et les référendums dans les municipatités.

L. Une demande relative à [a disposition ayant pour objet:
o De modifier les usages particuliers de transformatlon

et d'entreposage du bois de chauffage dans [a zone
FR-050;

Que la demande peut provenir de ces zones et des zones

contiguës à ce[[es-ci. Ces dispositions sont réputées constituer
des dispositions distinctes s'appliquant particulièrement à

chaque zone mentionnée. Une tetle demande vise à ce que le

règlement contenant cette disposition soit soumis à

l'approbation des personnes habiles à voter de l'a zone à

laquelle i[ s'apptique, ainsi que de cetles de toute zone contiguë
d'où provient une demande vatide.

Condition de vatidité d'une demande

Pour être valide, toute demande doit

lndiquer clairement [a disposition qui en fait l'objet et
[a zone d'où elte provient, et, [e cas échéant,
mentionner [a zone à l'égard de laquelte [a demande
est faite;

Etre reçue au bureau de la Municipatité, au 33 rue de
['Ég[ise, à Saint-Ferréot-[es-Neiges, au plus tard [e

l-5 octobre 201-8;

Être signée par au moins 1-2 personnes intéressées de
[a zone d'où elle provient ou par au moins [a majorité
d'entre e[[es si [e nombre de personnes intéressées
dans [a zone n'excède pas 21-.

a

a

a

a



Personnes intéressées

Les renseignements permettant de détermlner quelles sont les

personnes intéressées ayant [e droit de slgner une demande
peuvent être obtenus au bureau de [a Municipatité, au 33 rue de
['Église, à Saint-Ferréol-les-Neiges, du tundi au jeudl de 8 h 30 à

12 h 00 et de 1-3 h 00 à 1-6 h 30, et [evendredide 8 h 30 à L2 h 00 et
deL3h00àL6h00.

Absence de demande

Toutes les dispositlons du second projet qui n'auront fait l'objet
d'aucune demande valide pourront être incluses dans un règtement
qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habltes à voter.

Consultation du projet

Le second projet de règlement peut être consutté au bureau de [a

Municlpatité aux heures normates de bureau.

Indications approximatives des zones concernées

Le second projet de règtement contient des dispositions qui
s'appllquent aux zones suivantes et certalnes d'entre etles

concernent l'ensembte des zones de [a municipalité :

F-01-8, FR-01-7, AV-048, FR-080 et FR-051.

Le plan du périmètre des zones vlsées et des zones contiguës à ces

zones peut être consulté au bureau de la Municipalité.

Donné à Saint-Ferréo[-les-Neiges,
le 5 octobre 2018

Avis numéro:2018-59
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CERTIFICAT DE PU BLICATION

Je, soussigné, Martin Leith, secrétaire-trésorier de la Municipatité de

Saint-Ferréo[-les-Neiges, certifie sous mon serment d'offlce avoir pubtié

l'avis public ci-haut, en en affichant une copie à chacun des endroits

désignés par le consell:

1. Hôtelde vtlte

2. Caisse Desjardins de la Côte-de-Beaupré

3. É9tise

4. Marché du village Dany Drouin

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Daniel Morency

le 5 octobre 20L8, entre 8 heures et L6 heures 30

En foi de quoL je donne ce certificat,
[e 5 octobre 20]-8.

Martln Leith
Secrétaire-trésorier




